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En avril 2020, le nouveau Fonds Régions et Ruralité – Volet 2 (FRR-2) a été mis en place 
pour soutenir les MRC dans leurs compétences en développement local et régional. Ce 
fonds découle d’une entente entre la MRC de Minganie et le ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation (MAMH). 

 
Le ministre des Affaires municipales et de l’Habitation a délégué à la MRC de Minganie la 
gestion   d’une   somme   de   1 128 693$   pour   la   période   du   1er   avril   2020 au  31 
décembre 2020 pour réaliser les priorités d’intervention suivantes adoptées par la MRC de 
Minganie : 

 
a) La réalisation de ses mandats au regard de la planification de l’aménagement et 

du développement de son territoire; 

b) Le soutien aux municipalités locales en expertise professionnelle ou pour établir 

des partages de services ; 

c) La promotion de l’entrepreneuriat et le soutien à l’entrepreneuriat et à l’entreprise; 
 

d) La mobilisation des communautés et le soutien à la réalisation de projets 

structurants pour améliorer les milieux de vie, notamment dans les domaines 

social, culturel, économique et environnemental; 

e) L’établissement, le financement et la mise en œuvre d’ententes sectorielles de 

développement local et régional avec des ministères ou des organismes du 

gouvernement; 

f) Le soutien au développement; 
 

g) La réalisation des actions pour régler les problématiques relatives au transport, 

dont les coûts et l’accessibilité au territoire. 

 

 
Pour la mise en œuvre du FRR volet 2, afin de favoriser le développement des 

communautés de son territoire, la MRC de Minganie a adopté les politiques suivantes : 

✓ La Politique de soutien aux entreprises; 

✓ La Politique de soutien aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie. 
 

Ces documents sont disponibles sur www.mrc.minganie.org sous l’onglet « Publications ». 
 

 
Le présent rapport couvre la période du 1er avril 2020 au 31 décembre 2020 et fait état de 
l’utilisation des sommes en provenance du Fonds régions et ruralité - volet 2 et des 
résultats atteints. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

http://www.mrc.minganie.org/
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PRÉSENTATION SOMMAIRE DES ACTIVITÉS 

PAR PRIORITÉ D’INTERVENTION 

La réalisation de ses 
mandats au regard de la 
planification de 
l’aménagement et du 
développement de son 
territoire 

Habituellement, des activités au regard de la planification 
de l’aménagement et du développement du territoire sont 
financées en partie par le Fonds région et ruralité – volet 2 

 
À l’instar de plusieurs activités de la dernière année, la 
pandémie a influencer les activités. 

La promotion de 
l’entrepreneuriat et le 
soutien à l’entrepreneu- 
riat et à l’entreprise 

La MRC de Minganie a offert du soutien dans le cadre de 
109 dossiers d’entreprises dont 22 qui ont utilisées les 
services pour la première fois et supporté 17 promoteurs 
dans leurs projets. Les principaux services offerts sont : 

 
▪ Support aux promoteurs (consultation, plan 

d’affaires, recherche de financement); 
▪ Accompagnement des entreprises (démarrage, 

expansion, consolidation); 
▪ Soutien technique de gestion; 
▪ Formation; 
▪ Animation et concertation du milieu; 
▪ Promotion et prospection; 

▪ Planification de développement. 

 
La MRC de Minganie : 

 

• Travaille activement à la maximisation des 
retombées économiques du projet Romaine par 
différents services et par la participation sur 
plusieurs tables et comités; 

 

• Offre un soutien au travail autonome qui est une 
mesure de Services Québec gérée conjointement 
avec la MRC de Minganie. Ce programme permet 
aux personnes ayant un projet d’affaires prometteur 
de créer et de développer leur entreprise tout en 
bénéficiant d’une aide technique et financière 
durant la période de rédaction du plan d’affaires et 
lors du démarrage. Sur 4 personnes référées par le 
bureau de Service Québec, 3 personnes se sont 
avérées admissibles. De plus, 2 promoteurs ont 
bénéficié d’un suivi   post-démarrage   entre   le 1er 
avril 2020 et le 31 décembre 2020; 

 

• Offre et assure la gestion des fonds 
d’investissement tels que le Fonds local 
d’investissement (FLI) et le Fonds local de solidarité 
(FLS) ainsi que du Programme d’aide d’urgence 
aux petites et moyennes entreprises (PAUPME); 

 

• Soutient, stimule et favorise le développement et la 
diversification de l’économie par le biais du Fonds 

de diversification économique et le Fonds 
d’initiatives et d’opportunités socio-économiques; 

 

• Offre un service de mentorat en collaboration avec 
la Fondation de l'entrepreneurship; 

 

• Participe à la Table entrepreneuriale de Minganie 
avec plusieurs partenaires locaux, qui vise à mettre 
en valeur les entrepreneurs et stimuler l’envie 
d’entreprendre chez les jeunes et les citoyens; 



4 MRC de Minganie   

 • Participe au programme Place aux jeunes en 
collaboration avec le Carrefour jeunesse-emploi de 
Duplessis; 

 

• En partenariat avec Desjardins analyse les 
demandes du programme Créavenir Côte-Nord, 
recommande les projets et joue un rôle 
d’accompagnateur auprès des jeunes 
entrepreneurs de 18 à 35 ans. 

La mobilisation des 
communautés et le 
soutien à la réalisation 
de projets structurants 
pour améliorer les 
milieux de vie, 
notamment dans les 
domaines social, culturel, 
économique et 
environnemental 

La MRC de Minganie : 
 

• A contribué financièrement dans le cadre de 
plusieurs projets dans le domaine social, culturel, 
économique et environnemental lesquels sont 
énumérés dans le tableau de la page 6; 

 

• A participé à des actions concertées et de 
mobilisation territoriale, régionale et provinciale afin 
de faire valoir les besoins spécifiques du milieu ainsi 
qu’à l’égard des enjeux régionaux. 

L’établissement, le 
financement et la mise 
en œuvre d’ententes 
sectorielles de 
développement local et 
régional avec des 
ministères ou des 
organismes du 
gouvernement 

Par le biais du Fonds de diversification économique, la 
MRC de Minganie soutient, stimule et favorise le 
développement et la diversification de l’économie de la 
Côte-Nord. 

En plus des projets que permet le fonds de diversification 
économique, la MRC de Minganie participe à des ententes 
dans le domaine des arts, du tourisme et du transport. 
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RAPPORT D’ACTIVITÉS 

2020 

Priorité 1: La réalisation de ses mandats au regard de la planification de l’aménagement et du 

développement de son territoire 

 

Bénéficiaire / 
Projet 

Année de 
l’engagement 

Type de 
bénéficiaire 

Type d’aide Montant 
engagé 

Montant     
versé en 

2020 

Versement  
total depuis 

l’engagement 

Coût total du 
projet 

MRC de Minganie 
 
Réalisation de 
mandat dans le 
cadre de la 
planification de 
l’aménagement 
 

2020 MRC Soutien à la 
planification de 
l’aménagement 

du territoire 

5 973,12 $ 5 973,12 $ 5 973,12 $  

Total 2020    5 973,12 $ 5 973,12 $ 5 973,12 $  

 
Priorité 3 : La promotion de l’entrepreneuriat et le soutien à l’entrepreneuriat et à l’entreprise 

 
Bénéficiaire / 

Projet 

Année de 

l’engagement 
Type de 

bénéficiaire 

Type d’aide Montant 

engagé 

Montant     

versé en 2020 

Versement 

total depuis 
l’engagement 

Coût total 

du projet 

MRC de Minganie 
 

Soutien à 

l’entreprenariat et 
entreprises 2020 

2020 MRC Conseil aux 
entreprises, 
organismes, 

communautés 
(mobilisation) 

256 243,53 $ 256 243,53 $ 256 243,53 $ 356 875,32 $ 

Coop de solidarité 
agroforestière de 
Minganie – Le 
Grenier Boréal 

 

Autonomie 
alimentaire 

2020 Coopérative Subvention 
FIOSE 

12 500 $ 6 250 $ 6 250 $ 155 000 $ 

Café du Port 
 

Activités de 
marketing et de 
promotion dont 
l’objectif est d’attirer 
la clientèle 
touristique, régionale 
et provinciale en 
Minganie 

2020 Entreprise 
privée 

Subvention 
FIOSE 

2 159 $ 2 159 $ 2 159 $ 4 318 $ 

Manowin Film inc. 
 

Classification d’un 
site maricole à l’Île 
d’Anticosti dans le 
cadre d’un projet 
d’affinage de l’huître 
américaine 

2020 Entreprise 
privée 

Subvention 
FIOSE 

8 329 $ 4 165 $ 4 165 $ 16 658 $ 

9213-3982 Québec 
inc. (Chalets 
Minganie) 

 

Projet 
d’actualisation du 
plan d’affaires, en y 
introduisant la phase 
II, et support pour la 
recherche de 
financement 

2020 Entreprise 
privée 

Subvention 
FIOSE 

5 340 $ 5 340 $ 5 340 $ 10 680 $ 

Distillerie Puyjalon 
inc. 

 

Projet de création 
d’outils 
promotionnels 

2020 Entreprise 
privée 

Subvention 
FIOSE 

5 411,25 $ 2 705,62 $ 2 705,62 $ 10 822,50 $ 
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Consortium 
innovation 
technologique 
énergie Côte-Nord 
(CITEQ) 

 

Essais de 

communication 

cellulaire dans le 
cadre du projet de 

développement de 

tours de 
télécommunication 

mobiles autonomes 

sur le territoire de la 
MRC 

2020 OBNL Subvention 
FIOSE 

13 854,08 $ 6 927,04 $ 6 927,04 $ 27 708,16 $ 

Régie 
intermunicipale de 
gestion des 
matières 
résiduelles de 
l’Ouest de la 

Minganie 
 

Étude de faisabilité 
pour la valorisation 
des résidus de bois 

2020 OBNL Subvention 
FIOSE 

15 000 $ 0 $ 0 $ 21 569,89 $ 

Total 2020    318 836,86 $ 283 790,19 $ 283 790,19 $ 603 631,87$ 

 

Priorité 4 : La mobilisation des communautés et le soutien à la réalisation de projets structurants pour 

améliorer les milieux de vie, notamment dans les domaines social, culturel, économique et 

environnemental; 
 

Bénéficiaire / 
Projet 

Année de 
l’engagement 

Type de 
bénéficiaire 

Type d’aide Montant 
engagé 

Montant     

versé en 
2020  

Versement  
total depuis 

l’engagement 

Coût total du 
projet 

MRC de Minganie 
 
Projet structurant 
dans les domaines 
sociaux, culturelles 
et économiques 
 

2020 MRC La réalisation de 
mandats ou de 
projets en régie 

interne 

27 171,95 $ 27 171,95 $ 27 171,95 $ 41 616,61 $ 

Total 2020    27 171,95 $ 27 171,95 $ 27 171,95 $ 41 616,61 $ 

 

Priorité 5 : L’établissement, le financement et la mise en œuvre d’ententes sectorielles de développement 

local et régional avec des ministères ou des organismes du gouvernement ; 
 

Titre de l’entente Date de début Date de fin Montant 

engagé 

Montant  

versé en 2020 

Coût total du 

projet 

Entente de partenariat territorial en 
lien avec la collectivité de la Côte-
Nord 

2020 2022 16 800 $ 5 600 $ 410 000 $ 

Total 2020   16 800 $ 5 600 $ 410 000 $ 

 

Priorité 6 : Le soutien au développement ; 
 

Bénéficiaire / 
Projet 

Année de 
l’engagement 

Type de 
bénéficiaire 

Type d’aide Montant 
engagé 

Montant     

versé en 
2020 

Versement 
 total depuis 

l’engagement 

Coût total du 
projet 

MRC de Minganie 
 
Communication et 
développement 
stratégique 

2020 MRC Autre 77 171,56 $ 77 171,56 $ 77 171,56 $ 112 156,55 $ 

Total 2020    77 171,56 $ 77 171,56 $ 77 171,56 $ 112 156,55 $ 
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Gestion, analyse et suivi 
 

Bénéficiaire / Projet Montant 
engagé 

Montant  
versé en 2020 

Coût total du 
projet 

MRC de Minganie 
 

• Rapports d’activités et saisie des données nécessaires aux fins 
d’évaluation du FRR volet 2; 

• Des rencontres sur le développement ont été organisées par la MRC 
auxquelles ont participé les élus, la directrice générale, le directeur 
service de développement et commissaire industriel ainsi que la 
directrice du service d’aménagement. L’objectif était de faire émerger les 
nouvelles priorités et les orientations de la MRC en matière de 
développement pour la réalisation d’une nouvelle planification 
stratégique. 

• L’ensemble des échanges qui sont en cours conditionnent les mesures 
de développement local et régional dans le cadre du FRR volet 2. 

57 185,96 $ 57 185,96 $ 57 185,96 $ 

Total 2020 57 185,96 $ 57 185,96 $ 57 185,96 $ 

Conclusion 
 

En Minganie, le Fonds régions et ruralité - volet 2 a permis de soutenir financièrement plusieurs 
mesures de développement local et régional jugées prioritaires par la MRC. 456 892,78 $ ont été 
versés pour un coût total de projets de 1 224 590,99 $. Le FRR volet 2 a favorisé le développement 
du territoire permettant la réalisation de mandats reliés au soutien à l’entreprise, la mobilisation des 
communautés, la réalisation de projets structurants pour améliorer les milieux de vie ainsi que le 
soutien au développement.  


